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Une réussite du modèle
suédois à nuancer

On constate en France un dualisme important entre les
mères, que renforce la politique familiale. D’un côté, cel-
les bien intégrées sur le marché du travail ont les moyens
de faire garder leurs enfants mais peuvent également
choisir de travailler à temps par tiel ; de l’autre, des mè-
res dans des situations d’emploi précaires, faiblement ré-
munérées et souvent contraintes au sous emploi. Cel-
les-ci sont plus enclines que les premières à s’arrêter de
travailler pour élever leur enfant en profitant de la pres-
tation « libre choix d’activité » (cf. Marc, 2004).

En Suède, les effets de la politique familiale sur l’emploi
des mères sont plus nets. Le congé parental permet cer-
tainement aux mères de mieux ar ticuler leurs vies fami-
liale et professionnelle. Mais la clé de voûte du système
est le temps partiel : la durée d’absence de l’emploi et les
limites du système de garde contraignent les femmes à
moduler leur temps de travail. Même lorsqu’il est, comme
en Suède, choisi pour des raisons familiales, le recours au
temps partiel a pour les mères des conséquences fortes
en termes de trajectoires professionnelles. Elles exercent
en effet le plus souvent des métiers typiquement « fémi-
nins » et travaillent surtout dans le secteur public. La sé-
grégation professionnelle est moins marquée en France
et n’est pas liée au recours au temps partiel pour raisons
familiales. En Suède, le dualisme ne s’observe pas comme
en France entre les mères mais entre les genres.

La réussite du modèle suédois en termes de taux d’em-
ploi des femmes se fait donc au prix d’une for te discri-
mination des mères dans l’emploi (secteurs d’activité,
profession, profils de carrières,…).Tant que le congé pa-
rental ne concernera dans les faits que les mères, il
contribuera à maintenir des inégalités dans l’emploi entre
les hommes et les femmes
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ploient 60 % des mères suédoises et 38 % des mères fran-
çaises. Quel que soit le seuil retenu (de 60 à 90 %), la pro-
por tion de mères dans cette situation est toujours plus
élevée en Suède qu’en France. La ségrégation profession-
nelle y est donc incontestablement plus marquée qu’en
France : les mères suédoises sont beaucoup plus concen-
trées que les mères françaises dans des professions fémi-
nisées et elles travaillent essentiellement dans le secteur
public. Afin de confirmer l’hypothèse d’une influence des
politiques familiales sur la structure de l’emploi des mères
en Suède, nous vérifions que leur ségrégation profession-
nelle est liée au recours au temps partiel à partir d’un mo-
dèle économétrique de type Logit (Marc, Zajdela, 2005).

En Suède, le lien entre le temps partiel et la ségrégation
horizontale est indéniable : la probabilité d’être dans une
profession féminisée à 80 % pour une mère travaillant à
temps par tiel est plus de 60 % supérieure à celle d’une
mère qui travaille à temps complet. En France, ce lien est
non significatif : la ségrégation professionnelle n’est pas
corrélée avec le recours au temps partiel.

Travailler dans le secteur public influence la ségrégation
horizontale dans les deux pays, mais de manière consi-
dérablement plus for te en Suède. Lorsqu’une mère sué-
doise travaille dans le secteur public, sa probabilité d’être
dans une profession ségréguée est presque six fois plus
grande que dans le secteur privé, alors qu’elle est à pei-
ne deux fois plus élevée pour une mère française.

Ces résultats confirment que la politique familiale sué-
doise, en provoquant des arrêts longs d’activité et des
modulations du temps de travail, a des conséquences
impor tantes sur les carrières des mères : elles se font
sur tout dans des emplois protégés et à faible concur-
rence masculine. Le lien entre la politique familiale et
l’emploi des mères est beaucoup plus complexe en Fran-
ce, cer tainement parce que, dans un contexte macro-
économique de for t taux de chômage, elle poursuit des
objectifs contradictoires.
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